
  

 
RECRUTEMENT ITRF – session 2012 

FICHE DE POSTE – CAT A  
 
 
CORPS : Ingénieur de Recherche - IGR 

NATURE : Interne 

BAP : E     Informatique, Statistique & Calcul scie ntifique  

EMPLOI TYPE : Chef de projet ou expert systèmes inf ormatiques, réseaux et télécommunications 

NOMBRE DE POSTES OFFERTS : 1 

Préinscriptions  sur internet : http://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/recrutements/itrf  
Ouverture des inscriptions : Lundi 19 mars 2012 à 1 2 h 00 
Clôture des inscriptions : Mardi 10 avril 2012 à 12  h 00 (date limite de renvoi ou de dépôt des 
dossiers de candidature aux centres organisateurs) 
 

 
LOCALISATION DU POSTE 

COMPOSANTE OU UFR : Institut Universitaire de Techn ologie 

SERVICE : Service Informatique et Multimédia 

VILLE : PARIS  

 
 

Définition et principales caractéristiques de l’emp loi -type sur internet  
http://referens.univ-poitiers.fr/version/men 

 

Fonctions et missions:  
 
Le chef du service informatique et multimédia de l’établissement anime et coordonne l’activité d’une équipe de 11 
agents dont 5 informaticiens, 3 agents chargés de l’audio vidéo, et 3 agents chargés de l’accueil des étudiants et 
des enseignants pour l’accès aux salles informatiques. 
 
 
 
Activités essentielles  : 
 
Il met en place les moyens nécessaires aux différents départements d’enseignement pour mener à bien leurs projets 
pédagogiques ; il déploie et maintient les matériels et logiciels nécessaires afin que les services administratifs, 
techniques et généraux puissent remplir pleinement leurs missions respectives. 
Il élabore et propose des solutions, conçoit et décide des améliorations des outils, des procédures, et des 
architectures systèmes ou réseau mis en place à l’IUT. A ce titre, il assure une gestion proactive et corrective des 
parcs d’équipements (postes de travail, serveurs, réseaux, imprimantes, ToIP) et des logiciels ; il recense et priorise 
les projets et demandes émanant des départements pédagogiques ou des services centraux, et maintient la 
cohérence des projets et applications avec les systèmes existants. 
Force de proposition, il anticipe les besoins induits par les projets de l’établissement (nouvelle formation, nouveau 
bâtiment …) et à ce titre participe aux réunions de travail d’élaboration de ces projets. 
Il assure la coordination avec la direction des services Informatiques de l’Université, promeut, met en place et 
participe à l’évolution des outils informatiques mis en place par la Direction des Services Informatiques (DiSI). 
Il élabore le budget de son service et veille à sa bonne exécution. 
 
 
 



Compétences  : 
 
Maîtrise des architectures matérielles, d’un système d’exploitation usuel et au moins d’un langage de commandes 
associé. 
Maîtrise d’au moins un outil de diagnostic, de gestion et de suivi des performances pour une gestion proactive du 
système d’information de l’établissement. 
Bonne connaissance des concepts et des techniques d’architecture des systèmes et des réseaux. 
Bonne connaissance des technologies, protocoles et outils des systèmes réseaux. 
Notions de base sur la réglementation et les procédures relatives aux marchés publics 
Notions de base sur les normes, les procédures de sécurité et de protection des données personnels ou 
d’établissement. 
Sens important des relations humaines. 
Capacité d’anticipation et d’adaptation à des interlocuteurs non techniques. 
Capacité d’analyse, savoir déterminer les priorités et veiller à l’exécution rapide une fois les décisions prises. 
Savoir être à l’écoute des évolutions technologiques et déterminer leurs applications potentielles dans 
l’établissement. 
Savoir transmettre tant à ses équipes qu’aux usagers des savoirs et des savoir-faire. 
 
 
 
Environnement et contexte professionnel  : 
 
La mission implique un travail en autonomie par l’exercice et l’organisation des activités qui sont confiées, mais aussi 
en équipe et en coordination avec la DISI, s’inscrivant ainsi dans une politique globale d’établissement, de 
développement des technologies du numérique et des systèmes d’informations de l’Université. 
 
 
 
 

 
  


